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ORDONNANCE

Présents : M. OWADA, président ; M. TOMKA, vice-président ; MM. SHI,
KOROMA, BUERGENTHAL, ABRAHAM, KEITH, SEPÚLVEDA-AMOR,
BENNOUNA, CANÇADO TRINDADE, YUSUF, GREENWOOD, juges ;
M. COUVREUR, greffier.

La Cour internationale de Justice,

Ainsi composée,
Après délibéré en chambre du conseil,
Vu l’article 48 du Statut de la Cour et les articles 31, 44, 45, paragraphe

1, 48 et 49 de son Règlement,
Vu la requête enregistrée au Greffe de la Cour le 23 décembre 2008,

par laquelle la République fédérale d’Allemagne a introduit une ins-
tance contre la République italienne au sujet d’un différend ayant pour
origine des «violations d’obligations juridiques internationales» que
l’Italie, par sa pratique judiciaire, aurait commises «en ne respectant
pas l’immunité de juridiction dont jouit [l’]Allemagne en vertu du
droit international» ;

Considérant que, le 23 décembre 2008, une copie certifiée conforme de
la requête a été transmise à la République italienne;

Considérant que, le 23 décembre 2008, la République fédérale d’Alle-
magne a notifié à la Cour la désignation de S. Exc. M. Georg Witschel
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et de M. Christian Tomuschat comme agents ; et que, le 23 mars 2009, la
République italienne a notifié à la Cour la désignation de S. Exc.
M. Paolo Pucci di Benisichi comme agent et celle de M. Giacomo
Aiello comme coagent ;

Considérant que, au cours d’une réunion que le président de la Cour a
tenue avec les agents des Parties le 23 avril 2009, l’agent de l’Allemagne a
indiqué que son gouvernement, compte tenu du temps déjà écoulé depuis
le dépôt de la requête, était prêt à déposer son mémoire dans un délai de
deux mois ; et que l’agent de l’Italie, faisant état du caractère complexe de
la question portée devant la Cour, a indiqué que son gouvernement sou-
haitait disposer d’un temps suffisamment long pour la préparation de son
contre-mémoire et a sollicité un délai de douze mois pour le dépôt de
cette pièce ;

Considérant que, au vu de ce qui précède, il échet pour la Cour de fixer
des délais consécutifs égaux de six mois à compter de la date d’enregis-
trement de la requête pour le dépôt, respectivement, d’un mémoire de
l’Allemagne puis d’un contre-mémoire de l’Italie,

Fixe comme suit les dates d’expiration des délais pour le dépôt des pièces
de la procédure écrite :

Pour le mémoire de la République fédérale d’Allemagne, le 23 juin
2009;

Pour le contre-mémoire de la République italienne, le 23 décembre
2009;

Réserve la suite de la procédure.

Fait en français et en anglais, le texte français faisant foi, au Palais de
la Paix, à La Haye, le vingt-neuf avril deux mille neuf, en trois exem-
plaires, dont l’un restera déposé aux archives de la Cour et les autres
seront transmis respectivement au Gouvernement de la République
fédérale d’Allemagne et au Gouvernement de la République italienne.

Le président,
(Signé) Hisashi OWADA.

Le greffier,
(Signé) Philippe COUVREUR.
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